Définition des tables de faits du Datamart RHDE


Dans le Datamart, nous avons 8 tables de faits :
· FAITS_ABSENCES
· FAITS_PAIE
· FAITS_EFFECTIFS_DDM
· FAITS_EFFECTIFS_DSM
· FAITS_ETP
· FAITS_MANDATEMENTS
· FAITS_ATMP
· FAITS_EVA
Toutes ces tables de faits ont une granularité au mois.
Attention : Pour toutes les tables de faits sauf FAITS_ETP et FAITS_ABSENCES, nous nous basons sur l’affectation d’un agent à un service dans le mois. Par conséquent, dès lors qu’un agent n’est plus affecté à un service, nous ne remontons pas de carrière, de position administrative, de grade ou de statut car on se base sur la carrière de l’affectation service. Dans les tables de faits ETP et ABSENCES, ce n’est pas le cas, car il y a un découpage de date et des indicateurs proratisés.
Moyen de contournement pour récupérer ces informations : Il faut que l’agent soit toujours affecté à un service. Par exemple, pour un agent absent suite à une disponibilité, il faudrait affecter l’agent à un Service « Disponibilité ». Cette affectation permettrait de récupérer les informations sur sa position administrative, son grade, son statut.
De plus, dans un dernier paragraphe, nous expliquerons pour chaque table de faits comment sont récupérées les informations POSTE DE TRAVAIL.














1. FAITS_ABSENCES

Dans cette table de faits, le calcul des indicateurs est proratisé en fonction des tables suivantes :
· DIM_STATUT
· DIM_GRADE
· DIM_POSITION_ADMINISTRATIVE
· DIM_REGIMES
· DIM_TEMPS_TRAVAIL
· DIM_AFFECTATION
· DIM_AFFECTATION_POSTE
· DIM_PERMANENT
· DIM_NBI
· DIM_ARRET_MENSUEL
· DIM_RECRUTEMENT
· DIM_FONCTION
· DIM_PONDERATION
· DIM_DONNEESMOIS
· DIM_DONNEESJOUR
· DIM_ATMP

Cependant, la proratisation n’est pas mise en place lors d’un changement de l’organigramme dans un mois. Par conséquent, nous prenons en compte pour le couple Agent / Mois, le dernier organigramme pour chaque mois.
Nous avons plusieurs approches lors du calcul de ces indicateurs :
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières alors nous calculons les indicateurs Absences pour la carrière par défaut et nous renseignons 0 pour la deuxième carrière.
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières dont aucune n’est par défaut alors nous calculons les indicateurs Absences pour une des deux carrières choisie de façon aléatoire.
· Si un agent est affecté dans un mois à une seule carrière qu’elle soit par défaut ou non alors nous calculons les indicateurs Absences pour cette carrière.
Problème résiduel : Pour des absences à cheval sur deux mois (seulement les congés), le traitement Talend ne prend pas en compte le calendrier de l’agent lors du calcul des absences. 
Exemple : Un agent absent du 31/05/2017 au 15/06/2017, dans SEDIT nous avons 12 jours d’absences alors que dans le Datamart nous aurons 1 jour d’absence pour le mois de Mai et 15 jours d’absences pour le mois de Juin. 




2. FAITS_PAIE
Pour chaque couple Agent / Mois, nous calculons les indicateurs sur la situation de l’agent au début de chaque mois.
Pour un agent qui est rentré dans la collectivité pendant un mois en cours, nous récupérons sa première situation.
Aussi, nous remontons également les agents qui n’ont pas d’affectation lié au mois mais qui ont été payé (rappels ou primes par exemple). Même chose pour le grade / statut / position administrative.
De plus, nous avons deux notions de services distincts dans le Datamart :
· Le service affecté à l’agent pour un mois.
· Le service « PAI – Service rémunération (Code) » lié à la carrière de la période de référence de la paie (Rappel ou non).
Enfin, nous avons deux notions d’organismes / établissements distincts dans le Datamart :
· L’organisme affecté à l’agent pour un mois.
· L’organisme « PAI - Etablissement (Code) » lié à la carrière de la période de référence de la paie (Rappel ou non).
Problème résiduel : Lorsqu’un agent a quitté la collectivité et a reçu un bulletin de paie, nous ne connaissons pas la collectivité sur laquelle l’agent est affecté pour ce mois. Par conséquent, des restitutions sur les montants de paie par collectivité peuvent engendrer des montants faux.



3. FAITS_EFFECTIFS_DDM
Pour chaque couple Agent / Mois, nous calculons les indicateurs sur la situation de l’agent au début de chaque mois.
Règles de gestion de l’indicateur :
· EFF - Effectif début de mois : 
· L’indicateur est égal à 1 si l’agent a :
· Une affectation à un service en début de mois
· L’agent doit être présent d’un point de vue RH en début de mois (Il doit être actif, par exemple s’il est en congé pour naissance ou en disponibilité il n’est pas présent). C’est le TOP PRESENCE paramétrable dans SEDIT RH.
· Une position administrative en début de mois
· Un grade en début de mois
· Un statut en début de mois

· L’indicateur est égal à 0 si l’agent ne respecte pas un ou plusieurs de ces critères

Nous avons plusieurs approches lors du calcul de cet indicateur :
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, cet indicateur pour la carrière par défaut et nous renseignons 0 pour la deuxième carrière.
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières dont aucune n’est par défaut alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, cet indicateur pour une des deux carrières choisie de façon aléatoire.
· Si un agent est affecté dans un mois à une seule carrière qu’elle soit par défaut ou non alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, cet indicateur pour cette carrière.




4. FAITS_EFFECTIFS_DSM
Pour chaque couple Agent / Mois, nous calculons les indicateurs sur la dernière situation de l’agent pour chaque mois.
Règles de gestion des indicateurs :
· EFF - Effectif fin de mois :
· L’indicateur est égal à 1 si l’agent a :
· Une affectation à un service en fin de mois
· L’agent doit être présent d’un point de vue RH en fin de mois (Il doit être actif, par exemple s’il est en congé pour naissance ou en disponibilité il n’est pas présent). C’est le TOP PRESENCE paramétrable dans SEDIT RH.
· Une position administrative en fin de mois
· Un grade en fin de mois
· Un statut en fin de mois

· L’indicateur est égal à 0 si l’agent ne respecte pas un ou plusieurs de ces critères
· EFF - Effectif présent : 
· L’indicateur est égal à 1 si l’agent a :
· Une affectation à un service dans le mois
· L’agent doit être présent d’un point de vue RH dans le mois (Il doit être actif, par exemple s’il est en congé pour naissance ou en disponibilité il n’est pas présent). C’est le TOP PRESENCE paramétrable dans SEDIT RH.
· Une position administrative dans le mois
· Un grade dans le mois
· Un statut dans le mois


· L’indicateur est égal à 0 si l’agent ne respecte pas un ou plusieurs de ces critères

Nous avons plusieurs approches lors du calcul de ces indicateurs :
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, ces indicateurs pour la carrière par défaut et nous renseignons 0 pour la deuxième carrière.
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières dont aucune n’est par défaut alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, ces indicateurs pour une des deux carrières choisie de façon aléatoire.
· Si un agent est affecté dans un mois à une seule carrière qu’elle soit par défaut ou non alors nous calculons, à l’aide des règles de gestions décrites ci-dessus, ces indicateurs pour cette carrière.


5. FAITS_ETP
Dans cette table de faits, le calcul des indicateurs ETP - Théorique, ETP - Réel et ETP - Maladie est proratisé en fonction des tables suivantes :
· DIM_STATUT
· DIM_GRADE
· DIM_POSITION_ADMINISTRATIVE
· DIM_REGIMES
· DIM_TEMPS_TRAVAIL
· DIM_AFFECTATION
· DIM_AFFECTATION_POSTE_T
· DIM_AFFECTATION_POSTE_B
· DIM_PERMANENT
· DIM_NBI
· DIM_ARRET_MENSUEL
Par contre, la proratisation n’est pas mis en place lors d’un changement de l’organigramme dans un mois. Par conséquent, nous prenons en compte pour le couple Agent / Mois, le dernier organigramme pour chaque mois.

Nous avons plusieurs approches lors du calcul de ces indicateurs :
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières alors nous calculons les indicateurs ETP pour la carrière par défaut et nous renseignons 0 pour la deuxième carrière.
· Si un agent est affecté dans un mois à deux services / deux carrières dont aucune n’est par défaut alors nous calculons les indicateurs ETP pour une des deux carrières choisie de façon aléatoire.
· Si un agent est affecté dans un mois à une seule carrière qu’elle soit par défaut ou non alors nous calculons les indicateurs ETP pour cette carrière.
L’indicateur ETP - Théorique est la somme des indicateurs ETP - Réel et ETP - Maladie pour un agent dans un mois.
L’indicateur ETP - Maladie ne concerne pas seulement les maladies mais aussi tous les autres types d’absences (Congés, RTT,…).
Aussi, nous avons plusieurs règles de gestion dans le calcul de ces indicateurs :
· Si l’agent n’a pas de temps de travail associé alors nous avons un ETP à 0.
· Si l’agent n’a pas de position administrative ou un « TOP_PRESENCE_AGT » à « N » (Disponibilité, congé parental,…) alors nous avons un ETP à 0.

Problème résiduel : La table de faits ETP est découpée par jours. Nous ne prenons pas en compte les absences en demi-journée. En effet, une absence d’une demi-journée dans le calcul de l’indicateur ETP - Maladie correspond à 1 jour d’absence. 

6. FAITS_MANDATEMENTS
Pour chaque couple Agent / Mois, nous calculons les indicateurs sur la situation de l’agent au début de chaque mois.

7. FAITS ATMP

Pour chaque couple Agent/Mois, nous calculons les indicateurs liés aux accidents du travail et maladies professionnels sur la situation de l’agent au début de chaque mois.
Pour calculer le mois, nous nous basons sur la date de constat de l’AT ou MP.

8. FAITS EVA

Pour chaque couple Agent/Mois, nous calculons les indicateurs liés aux évaluations sur la situation de l’agent au début de chaque mois.
Pour calculer le mois, nous nous basons sur la date d’entretien si elle est renseignée, sinon la date de situation de la campagne.

9. POSTE DE TRAVAIL et POSTE BUDGETAIRE
Nous avons deux approches pour la récupération des postes de travail dans les tables de faits.
· Pour les tables de faits EFFECTIFS_DDM, EFFECTIFS_DSM et ABSENCES :
· Si un agent a plusieurs postes de travail dans un mois alors nous récupérons une ligne par poste de travail concerné et nous renseignons les indicateurs de ces différentes tables de faits pour le poste de travail dont le pourcentage de l’affectation dans le mois est le plus important.
· Pour les tables de faits ETP, PAIE et MANDATEMENTS :
· Si un agent a plusieurs postes de travail dans un mois alors nous récupérons seulement la ligne du poste de travail dont le pourcentage de l’affectation dans le mois est le plus important.
Voici les différents liens entre postes de travail et postes budgétaires :
· Un poste de travail doit être financé par un poste budgétaire
· Un poste budgétaire peut financer 0 ou plusieurs postes de travail
· Un agent peut être affecté à 0,1 ou plusieurs postes de travail
· Un agent peut être affecté directement à 0 ou 1 poste budgétaire
· Un poste budgétaire peut être pourvu directement par 0,1, ou N agents

Afin de récupérer tous les postes de travail ou budgétaires non affectés pour une période donnée, il faut utiliser deux objets BO :
· Le filtre BO « GPEC – Postes non affectés » de type « condition prédéfinie » qui sélectionne automatiquement tous les postes de travail ou/et les postes budgétaires non affectés pendant la période sélectionnée.
· La dimension « GPEC – Année et Mois (AAAAMM) qui permet de sélectionner la plage de temps sur laquelle on veut récupérer les postes de travail ou/et budgétaires non affectés.

10. LIEN ENFANTS-PARENTS
Attention : Plusieurs recommandations sur l’utilisation des données sur les enfants :
· Les données sur les enfants sont mensuelles.
· Un enfant peut avoir ces deux parents dans la même collectivité.
· L’utilisation des données sur les enfants avec les indicateurs des tables de faits peut engendrer une multiplication des indicateurs par le nombre d’enfants de l’agent.
En effet, par exemple, lors de la récupération du montant de la paie d’un agent sur un mois et  de la liste de ses enfants alors dans le tableau de reporting, il y aura autant de lignes avec le montant de paie de l’agent que d’enfants.
